Changement domicile permanent de mon fils

Par MESPLES CARRERE, le 23/06/2010 a 15:33

Bonjour,rnrnApres un divorce en 98 avec obtention de la garde de mon fils, son pére a fait une
demande de garde en 2005 (pour vivre un quotidien avec lui) a laquelle je ne me suis pas
opposée. Aujourd'hui mon fils (15 ans) veut revenir vivre avec moi a Bordeaux (son pére s'y
oppose). J'ai fait ma demande auprés du tribunal de grande instance de Strasbourg qui vient
de me faire parvenir une convocation pour le 20 octobre 2010. Hélas mon fils rentre en
seconde a la rentrée en septembre et ne veut en aucun cas rentrer chez son pere aprés les
vacances. Comment puis-je procéder pour que mon fils puisse rester a Bordeaux et l'inscrire
au Lycée.rnMerci pour votre réponse.rnCdltrnSandra MESPLES-CARRERE
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